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Règlement intérieur 
 
 
           Mai 2006 
 
 
 
Les présentes règles de procédure ont été définies en application des statuts de la Fondation. Elles 
viennent les compléter. Aucune des dispositions des présentes règles de procédure ne peut être 
interprétée en contradiction avec les statuts. En cas de difficultés d’interprétation, les dispositions 
statutaires prévalent.  
 
 

1. Rôles et responsabilités du Conseil d’administration de la FEMDH 
 

1.1 Le (la) Président(e) supervise l’évolution des politiques au sens large et s’assure que la 
Fondation se développe selon la ligne et la politique décidées par le Conseil d’administration, en 
étroite collaboration avec le Conseil d’administration et le (la) responsable du Secrétariat. Le 
(la) Président(e) préside les principales réunions de la FEMDH (ou délègue cette responsabilité) 
et représente, de manière générale, la Fondation, en particulier, aux réunions internationales et 
aux rencontres importantes.  

 
1.2 Le (la) Vice-Président(e) a la responsabilité spécifique de certains domaines décidés par le 

Conseil d’administration. En outre, il/elle assiste le (la) Président(e) en matière de représentation 
de la Fondation, de développement et de mise en œuvre des politiques ainsi que de présidence 
des réunions, etc.  

 
1.3 Le (la) Trésorier(e) supervise l’évolution financière et la gestion de la Fondation en étroite 

consultation avec le Conseil d’administration et le (la) responsable du Secrétariat. Le (la) 
Trésorier(e) travaille avec le Conseil d’administration et le (la) responsable du Secrétariat au 
développement d’une stratégie de financement pour la Fondation, prend part aux réunions 
nécessaires avec les donateurs et commente les diverses demandes de financement. Le (la) 
Trésorier(e), au nom du Conseil d’administration, approuve les coûts engagés par le (la) 
responsable du Secrétariat. 

 
1.4 Le (la) Président(e) et le (la) Trésorier(e) font rapport aux réunions du Conseil d’administration 

ainsi qu’au Conseil des représentants. 
 

1.5 Le Conseil d’administration se constitue à sa première réunion après son élection et décide de la 
durée d’élection des membres du Conseil d’administration. 
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1.6 Le Conseil d’administration décide de son mode de fonctionnement, y compris de la fréquence 
de ses réunions et des méthodes appropriées d’information et de communication avec le 
Secrétariat.  

 
1.7 Le Conseil d’administration embauche un Directeur exécutif. Le Directeur exécutif a la 

responsabilité de recruter, de licencier le personnel du Secrétariat. Le Directeur exécutif fixe 
également les salaires et les cotisations au régime de retraite, etc. Le Conseil d’administration 
doit être informé de toute décision importante concernant le personnel.  

 
1.8 Le Conseil d’administration doit préparer des autorisations permettant au Secrétariat d’exercer 

ses responsabilités. Le Conseil d’administration évalue les autorisations une fois par an.  
 
 

2. Rôles et responsabilités du Secrétariat de la FEMDH  
 

2.1 Le Secrétariat facilite le développement des activités de la Fondation. Le Secrétariat est 
responsable de la mise en œuvre quotidienne des activités de la Fondation en coopération étroite 
avec le Conseil d’administration. Le Secrétariat est l’organe de soutien au sein de la Fondation. 
Il reçoit les candidatures et les prépare de façon à ce que le Conseil d’administration puisse 
prendre une décision. Il est également chargé du suivi des décisions, joue un rôle de conseiller et 
d'intermédiaire auprès des candidats, supervise les aides financières, contrôle leur mise en œuvre 
et assure la communication, les traductions, la préparation des documents et des réunions etc.  

 
2.2 Le Secrétariat est responsable des relations journalières avec le Conseil d’administration ainsi 

qu’avec les organisations et individus soutenus par la Fondation en consultation avec le (la) 
Président(e), le (la) Vice-Président(e) et le Conseil d’administration en général. Il est 
responsable du développement de l’essentiel de la communication au sein de la Fondation, à 
l’intention du Conseil d’administration et du grand public.   

 
2.3 Le Secrétariat soumet un projet de rapport annuel au Conseil d’administration qui doit vérifier 

que ce rapport est en accord avec les règles de procédure en vigueur et qu’il présente une vision 
juste et précise de sa situation financière.  

 
2.4 Le Secrétariat doit veiller à transmettre le rapport annuel comprenant le rapport de l’expert 

comptable au Conseil d’administration au plus tard deux semaine avant la réunion annuelle.  
 

2.5 Le Secrétariat doit veiller à ce que les procédures, l’enregistrement de la comptabilité, la tenue 
des comptes et les questions d’assurance soient satisfaisantes.  

 
2.6 Avant toute prise de décision, le Secrétariat doit informer le Conseil d’administration de toute 

transaction inhabituelle relativement à sa nature ou à son envergure ou ayant des conséquences 
importantes pour la Fondation.  

 
2.7 Le Secrétariat doit consulter les membres du Conseil d’administration avant d’allouer tout 

soutien financier aux individus et organisations. En cas de demande de soutien urgent, le 
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Secrétariat doit faciliter des consultations urgentes entre les membres soit par email, soit par 
téléphone ou par téléconférence.  

 
2.8 Si une transaction ne peut pas attendre l’approbation du Conseil d’administration et considérant 

les meilleurs intérêts de la Fondation, le (la) responsable du Secrétariat doit, dans la mesure du 
possible, prendre la décision et s’assurer que le Conseil d’administration est informé des 
décisions prises de manière subséquente. 

 
2.9 Le personnel du Secrétariat exerce ses fonctions selon un organigramme dans lequel ses 

responsabilités sont décrites.  
 

2.10 Le (la) responsable du Secrétariat approuve les coûts engagés par les membres du personnel en 
relation avec les activités de la Fondation. 

 
2.11 Le Secrétariat assure la conservation des archives de la Fondation. Il conserve une copie de tous 

les rapports et de tous les comptes-rendus de réunion entre les différents organes de la 
Fondation.  

 
 

3. Réunions du Conseil d’administration 
 

3.1 Le Conseil d’administration se réunit de manière ordinaire autant que nécessaire. Les réunions 
du Conseil d’administration sont convoquées par le Président. Les réunions du Conseil 
d’administration sont, dans la mesure du possible, annoncées au plus tard trente [30] jours à 
l’avance par écrit et accompagnée de l’ordre du jour.   

 
3.2 Tout membre du Conseil d’administration de la Fondation peut demander une réunion du 

Conseil, tout comme le (la) Président(e) de la Fondation.  
 
3.3 Les documents nécessaires pour la réunion sont communiqués aux membres dix jours avant la 

réunion au plus tard.  
 
3.4 L’ordre du jour de chaque réunion ordinaire comprend les points fixes suivants : ratification du 

compte-rendu de la réunion précédente ; adoption de l’ordre du jour de la réunion ; rapport du 
Secrétariat sur ses activités depuis la dernière réunion ; rapport du (de la) Trésorier(e) sur la 
situation financière de la Fondation; points relatifs aux développements des politiques, aux 
questions d’actualité et aux demandes de financement reçues; décision de la date et du lieu de la 
prochaine réunion ; divers.  

 
3.5 Le (la) Président(e) assure le partage des responsabilités de la réunion.  

 
3.6 Au cours du processus décisionnel, le Conseil d’administration s’efforce de travailler par 

consensus, mais, si nécessaire, les décisions sont prises par vote affirmatif à la majorité qualifiée 
des membres du Conseil d’administration présents à la réunion. En cas d’égalité des votes, le 
(la) Président(e) dispose d’une voix prépondérante.  
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3.7 Le compte-rendu, sous la forme d’un résumé des décisions, doit être transmis à l’ensemble des 
membres du Conseil d’administration au plus tard deux semaines après une réunion dans les 
langues de travail de la Fondation. Si aucun commentaire n’est reçu après dix jours, le compte-
rendu est considéré comme approuvé et notification subséquente sera transmise. Le compte-
rendu est ratifié et signé par tous les membres du Conseil d’administration présents lors de la 
réunion suivante.  

 
 

4. Communication et information 
 

4.1 Un résumé des activités effectuées par le Secrétariat de la FEMDH est transmis aux membres du 
Conseil d’administration trimestriellement.  

 
4.2 Dès lors qu’une consultation urgente est engagée avec le Conseil d’administration, les membres 

du Conseil doivent normalement répondre au Secrétariat dans un délai de 10 jours. Dans des cas 
individuels critiques, le (la) responsable du Secrétariat peut demander que la décision soit prise 
dans un délai raccourci. Dans des cas individuels exceptionnels, essentiellement les cas sensibles 
liés à des menaces sur la santé et la sécurité, la décision peut être prise par le (la) Président(e) et 
le (la) Trésorier(e). Les décisions doivent être prises à la majorité des membres du Conseil 
d’administration répondant. Le (la) Président(e) et le (la) Trésorier(e) doivent participer à la 
décision finale.  

 
 

5. Procédures financières et légales 
 

5.1 Le Secrétariat de la FEMDH doit informer le (la) Trésorier(e) de toute évolution financière et 
des budgets de la FEMDH. Les autres membres du Conseil d’administration reçoivent un 
rapport financier dix jours avant chaque réunion ordinaire du Conseil d’administration pour 
adoption à ladite réunion.  

 
5.2 La responsabilité de la FEMDH est engagée par les signatures conjointes de quatre membres du 

Conseil d’administration ou par celles du responsable du Secrétariat et d’un membre du Conseil 
d’administration selon les dispositions suivantes: 

 
- Les accords de financement avec des organisations ou individus d’un montant n’excédant pas 

5,000 euros sont signés par le Directeur exécutif ou en son absence par le (la) Président(e) de la 
FEMDH.  

- Les accords de financement avec des organisations ou individus d’un montant excédant 5,000 
euros sont signés par le Directeur exécutif et le (la) Trésorier(e) ou en l’absence de Directeur 
exécutif par le (la) Président(e) et le (la) Trésorier(e).   

- Les contrats et les demandes de financement auprès des bailleurs de fonds sont signés par le 
Directeur exécutif et le (la) Trésorier(e) ou, en l’absence de Directeur exécutif, par le (la) 
Président(e) et le (la) Trésorier(e). 

- Les contrats relatifs aux biens immobiliers ou à des emprunts sont signés par le Directeur 
exécutif, le (la) Président(e) et le (la) Trésorier(e) ou, en l’absence de Directeur exécutif, par le 
(la) Président(e), le (la) Trésorier(e) et un membre du Conseil d’administration. 
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- Le (la) responsable du Secrétariat peut signer pour les dépenses relatives au fonctionnement de la 
FEMDH à son entière discrétion dès lors que celles-ci restent comprises dans les limites du 
budget adopté par le Conseil d’administration lors de ses réunions ordinaires.  

- Le (la) responsable du Secrétariat et le personnel envoient au comptable copie de chaque accord 
préalable de prix.  

- Le (la) responsable du Secrétariat peut donner procuration au comptable pour des transactions 
bancaires relatives aux affaires courantes d’un montant n’excédant pas 15,000 euros.  

 
5.3 Le (la) responsable du Secrétariat établit des procédures assurant la préparation annuelle du 

bilan financier et permettant une expertise en bonne et due forme des finances de la FEMDH 
conformément aux Statuts, de même que d’autres expertises requises par les donateurs.  

 
5.4 La comptabilité annuelle doit être clôturée le 28 février de chaque année. Le commissariat aux 

comptes est réalisé avant le 1er mai de chaque année. Les comptes annuels doivent être publiés 
le 1er juin de chaque année.  

 
5.5 Le Secrétariat établit un système d’enregistrement du temps de travail dans lequel le personnel 

enregistre le temps consacré aux activités de la FEMDH, de même que le temps pris par les 
vacances, les maladies, etc. de manière à constituer une vue globale de la gestion des activités de 
la Fondation.  

 
5.6 Le (la) responsable du Secrétariat détermine les procédures qui assurent l’optimisation des 

intérêts sur les fonds déposés en banque et en caisse. 
 

5.7 Une personne mandatée par la FEMDH participant aux activités de la FEMDH peut se faire 
rembourser par le Secrétariat ses frais relatifs aux per diem, billets d’avion, transport de/vers 
l’aéroport, trajets locaux, conformément aux règles de remboursement de la FEMDH en 
vigueur.  

 
5.8 Le remboursement des dépenses relatives à des activités de la FEMDH est effectué selon les 

dispositions réglementaires des bailleurs de fonds. En cas d’absence de précision à ce sujet, ce 
sont les dispositions du Ministère des affaires étrangères danois qui sont applicables. Le 
défraiement per diem dépassant les normes des bailleurs de fonds ne peuvent être remboursés 
par la Fondation que dans des cas exceptionnels. 

 
 
 
 
 


